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La question me préoccupe depuis que le premier ministre de
la Colombie-Britannique a laissé entendre qu'il ignorait au
juste si oui ou non les 400 millions de dollars concernés
seraient réinvestis dans le secteur forestier. Il a déclaré que le
gouvernement de la Colombie-Britannique pourrait fort bien
décider d'utiliser cet argent à d'autres fins. Une situation sem-
blable s'est produite dans le cas des crédits versés par le gou-
vernement fédéral à la Colombie-Britannique au titre des soins
de santé et de l'enseignement postsecondaire. La province con-
sacre cet argent à toutes sortes d'autres projets qui sont peut-
être plus visibles et plus avantageux sur le plan politique. Nous
voulons simplement éviter que cela se reproduise en l'occur-
rence.

Bois d'oeuvre-Droit à l'exportation
administration accordent des escomptes, des remises ou le
report du droit à l'exportation. Ils ne tolèreront pas l'octroi de
subventions ou de prêts à des taux d'intérêt peu élevés. Ils ne
permettront pas l'exemption d'autres droits fédéraux ou pro-
vinciaux. Ils n'accepteront pas d'assumer les responsabilités
actuelles du secteur, la réduction des droits de coupe, la moin-
dre modification à la méthode employée pour mesurer le
volume du bois coupé et l'adjudication non concurrentielle de
contrats pour la sylviculture, la construction de routes, l'orga-
nisation d'activités récréatives et autres activités forestières. Ils
vont même nous surveiller dans nos loisirs. Ils veilleront à ce
que nous ne fassions rien dans le domaine des loisirs qui risque
de nuire ou de faire obstacle en quoi que ce soit à l'accord
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En terminant, je tiens à dire que nous sommes déçus de ne
pas avoir la possibilité de poursuivre le débat à cette étape sur On nous apprend que le Canada et les Provinces accorderont
le projet de loi C-37, mais que nous espérons que le gouverne- tous les privilèges demandés par les États-Unis pour que ces
ment s'assurera que les 600 millions de dollars provenant de derniers puissent surveiller notre secteur forestier. Les Améri-
cette taxe à l'exportation de bois d'oeuvre aillent bien aux cains viendront donc tous les trimestres vérifier nos livres pour
provinces respectives et que ces dernières s'en servent pour s'assurer que nous observons leurs règles. C'est ce qu'on nous a
investir dans la mise en valeur de nos ressources forestières. promis. Ils épieront nos faits et gestes à la suite de cet accord.

Nous constatons en outre que le gouvernement du premier
M. Roland de Corneille (Eglinton-Lawrence): Monsieur le

Président, le projet de loi C-37 met en oeuvre un mémorandum
o leurs propres ressources.

dentente conclu avec les États-
une défaite pour le Canada.
seulement de ce que tant de pei
ont déclaré à ce sujet, mais éga
l'article 6 de l'accord pour en
se lit comme suit:
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le nonenn Certes, cet accord est catastrophique pour les raisons que
maine j'ai exposées, mais le Conseil canadien des industries forestiè-
de lire res a calculé en outre que ce droit finira par nous coûter de 10
ion. il à 20 p. 100 de la production canadienne, soit 600 millions de

dollars en 1987, et de 15 000 à 17 000 emplois. Par consé-
)Utes les quent, il est aisé de conclure que même le citoyen ordinaire qui
smental prend connaissance des conditions régissant cet accord sera
nt pour déconcerté de voir que nous avons accepté pareille surveillance

et une telle humiliation. Mais ceux qui ont l'habitude de traiter

de ces questions savent qu'on a fait des reproches beaucoup
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